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----------
ARTICLE 3

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Si le rejet d’une demande de crédit se fonde sur la consultation d’un fichier ou d’une
base de données, le prêteur informe le consommateur sans délai et sans frais du résultat de cette
consultation et de l’identité de la base de données consultée. Une contestation peut être opérée par
l’emprunteur. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit d’améliorer l’information des consommateurs, et notamment de permettre par ce
biais aux consommateurs de prendre connaissance des fichiers qui contiennent des renseignements à
leur égard.


